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LA PROTECTION AUDITIVE



 Montées sur un casque de sécurité, elles peuvent offrir une protection moindre  Plus facile et plus rapide d’obtenir un que le modèle avec arceau bon ajustement que les bouchons  Efficacité diminuée par les branches de  Atténuent un peu plus les sons lunettes, les cheveux et les bijoux se graves que les bouchons trouvant entre les coussinets et la tête  Durée de vie assez longue  Moins confortables dans un milieu chaud et humide  Efficacité diminuée lors de température froide



Avantages  Peu coûteux à l’achat  Entretien quotidien non requis  Offrent un meilleur ajustement que les bouchons prémoulés ou semiinsérés



Bouchons prémoulés



 Très salissants au contact d’oreilles ou de mains sales  Plus long à ajuster  Usage unique  À proscrire pour toute oreille malade  Démangeaisons possibles  Efficacité réduite pour les conduits auditifs à forte pilosité



 Peu coûteux à l’achat  La portion à introduire dans le conduit auditif n’a pas à être manipulée  Peuvent être lavés et réutilisés plusieurs fois (durée anticipée : 3 jours)



Inconvénients  Choisir la grosseur adaptée au diamètre du conduit auditif  Doivent être inspectés et nettoyés avant chaque usage  À proscrire pour toute oreille malade  Démangeaisons possibles  Efficacité réduite pour les conduits auditifs à forte pilosité  La cordelette peut être entraînée dans une machine à mouvement rotatif



Bouchons semi-insérés



Inconvénients



Avantages



Avantages  Pratiques pour un port intermittent (arceau)  La portion à introduire dans le conduit auditif n’a pas à être manipulée  Peuvent être lavés et réutilisés plusieurs fois



Inconvénients  Efficacité limitée parce que les bouchons ne font que s’appuyer sur l’entrée des conduits auditifs au lieu d’y entrer profondément  À proscrire pour toute oreille malade  Démangeaisons possibles  Efficacité réduite pour les conduits auditifs à forte pilosité  L’arceau peut interférer avec les lunettes de sécurité



La protection auditive



 Pratiques pour un port intermittent



Bouchons en mousse (ou jetables) Source Honeywell Safety Products



Inconvénients Source Honeywell Safety Products



Avantages



Source Honeywell Safety Products



Source Honeywell Safety Products



Coquilles antibruit



Il est possible d’obtenir des bouchons moulés sur mesure à la forme des conduits auditifs pour chaque oreille. De bonnes empreintes garantissent un bon ajustement et leur durée de vie est de trois à cinq ans (CSA).
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Fiche de prévention



Le BRUIT L’exposition à des niveaux de bruit élevés peut avoir des conséquences graves et irréversibles sur l’audition, tel qu’une perte auditive temporaire ou permanente (surdité), des acouphènes, mais également causer des impacts sur la santé cardio-vasculaire, de la fatigue et du stress. La surdité constitue la maladie professionnelle la plus répandue au Québec et plus particulièrement dans le secteur de la construction. Les troubles de l’oreille dûs à l’exposition au bruit représentent les coûts moyens par lésion les plus élevés*. Le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) distingue deux types de bruit, le bruit continu et le bruit d’impact (art. 1.1) : Bruit continu : bruit qui se prolonge dans le temps, y compris un bruit formé par les chocs mécaniques de corps solides ou par des impulsions répétées à une fréquence supérieure à une par seconde. Bruit d’impact : tout bruit formé par les chocs mécaniques de corps solides ou par des impulsions répétées ou non à une fréquence inférieure ou égale à une par seconde. L’échelle des décibels qui suit donne un aperçu des niveaux sonores que peuvent atteindre certaines activités, outils ou équipements sur les chantiers de construction. Bien qu’approximatives, ces données sont révélatrices des intensités sonores auxquelles peuvent être exposés les travailleurs. Consulter le manuel du fabricant des équipements utilisés pour obtenir l’intensité sonore émise. * Les coûts des lésions professionnelles au Québec, 2005-2007, IRSST www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-769.pdf



LES MESURES PRÉVENTIVES L’échelle des décibels 160 dBA



150 dBA



Sur un chantier de construction, aucun travailleur ne doit être exposé : Dynamite



140 dBA



Perte d’équilibre



130 dBA Pistolet de scellement



120 dBA



Seuil de douleur



110 dBA Marteau piqueur



100 dBA Pistolet à peinture



90 dBA



Le Code de sécurité pour les travaux de construction détermine les niveaux limites de bruit continu et de bruit d’impact permis.



Limite réglementaire



80 dBA



Perceuse



70 dBA



Usage difficile du téléphone



60 dBA



Automobile



50 dBA



Le parler habituel



 aux niveaux de bruit continu prévus pendant une période de temps plus longue que celle indiquée à l’article 2.10.7.1  à un bruit d’impact dans une journée excédant la valeur indiquée à l’article 2.10.7.3. Actuellement, selon la réglementation québécoise, la valeur limite d’exposition au bruit pour une période de 8 heures est de 90 dBA. La valeur seuil recommandée par l’Association canadienne de normalisation (CSA) pour cette période est de 85 dBA. De plus, selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), un déficit auditif se produit à des niveaux de plus de 75 dBA pour une période de 8 heures. Selon l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), l’employeur doit appliquer des mesures préventives afin de protéger la santé et d’assurer la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs. Pour ce faire, il doit mettre en œuvre les mesures suivantes, dans l’ordre présenté (CSTC, art. 2.10.7.5) : a) en réduisant le bruit à la source b) en isolant tout poste de travail exposé à ce bruit.



Dans le cas où il s’avère impossible, en appliquant ces mesures, de respecter les normes prévues ou en attendant que les transformations requises soient réalisées, l’employeur doit mettre des protecteurs auditifs à la disposition des travailleurs ou doit limiter le temps d’exposition des travailleurs conjointement avec un programme audiométrique. La protection auditive (bouchons ou coquilles) doit être utilisée en dernier recours, faute d’autres solutions. Le port de protecteurs auditifs s’avère nécessaire en attendant qu’une conjoncture favorable permette de diminuer le bruit à un niveau sécuritaire.



La mise en place des protecteurs auditifs



1. Rouler



L’efficacité des protecteurs auditifs est représentée par l’Indice de Réduction du Bruit (IRB ou Noise Reduction Ratio (NRR)) qui correspond à la réduction du bruit en décibels que procure l’équipement. Plus cet indice est élevé plus la protection est élevée.



2. Insérer



Selon le CSTC, les protecteurs auditifs doivent être conformes à la norme CSA Z94.2 Protecteurs auditifs : Performance, sélection, entretien et utilisation (art. 2.10.7.6). L’employeur doit offrir aux travailleurs différents modèles de protecteurs auditifs (bouchons à usage unique, réutilisables ou coquilles). Lors de la sélection, les travailleurs doivent s’assurer que les protecteurs sont confortables et s’ajustent parfaitement à la grandeur de leur conduit auditif.



3. Maintenir



4. Relâcher



Pour assurer un maximum d’efficacité des protecteurs auditifs, les travailleurs doivent être informés et formés sur la façon de les ajuster, de les utiliser et de les entretenir. Une formation adéquate sur la façon d’insérer les bouchons, par exemple une démonstration suivie d’une pratique, s’avère primordiale et influence directement la valeur réelle d’atténuation.



NOTE



Selon la CSA, si on enlève les protecteurs auditifs pendant seulement 15 minutes, durant une journée de travail de 8 heures, leur efficacité peut être réduite de près de 50 %.



Utilisation correcte



Toutefois, en considérant l’efficacité réelle en milieu de travail, la CSA recommande de réduire l’IRB figurant sur l’étiquette selon le pourcentage suivant, afin d’assurer un maximum de protection au travailleur : Coquilles antibruit



Réduire de 30 % l’IRB



Bouchons d’oreilles en mousse



Réduire de 50 % l’IRB



Double protection (coquilles et bouchons)



Réduire de 35 % l’IRB



Utilisation incorrecte



Les tableaux suivants présentent les avantages et les inconvénients des protecteurs les plus courants.



»»»



Le BRUIT L’exposition à des niveaux de bruit élevés peut avoir des conséquences graves et irréversibles sur l’audition, tel qu’une perte auditive temporaire ou permanente (surdité), des acouphènes, mais également causer des impacts sur la santé cardio-vasculaire, de la fatigue et du stress. La surdité constitue la maladie professionnelle la plus répandue au Québec et plus particulièrement dans le secteur de la construction. Les troubles de l’oreille dûs à l’exposition au bruit représentent les coûts moyens par lésion les plus élevés*. Le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) distingue deux types de bruit, le bruit continu et le bruit d’impact (art. 1.1) : Bruit continu : bruit qui se prolonge dans le temps, y compris un bruit formé par les chocs mécaniques de corps solides ou par des impulsions répétées à une fréquence supérieure à une par seconde. Bruit d’impact : tout bruit formé par les chocs mécaniques de corps solides ou par des impulsions répétées ou non à une fréquence inférieure ou égale à une par seconde. L’échelle des décibels qui suit donne un aperçu des niveaux sonores que peuvent atteindre certaines activités, outils ou équipements sur les chantiers de construction. Bien qu’approximatives, ces données sont révélatrices des intensités sonores auxquelles peuvent être exposés les travailleurs. Consulter le manuel du fabricant des équipements utilisés pour obtenir l’intensité sonore émise. * Les coûts des lésions professionnelles au Québec, 2005-2007, IRSST www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-769.pdf
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Le Code de sécurité pour les travaux de construction détermine les niveaux limites de bruit continu et de bruit d’impact permis.



Limite réglementaire



80 dBA



Perceuse



70 dBA



Usage difficile du téléphone



60 dBA



Automobile



50 dBA



Le parler habituel
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Les tableaux suivants présentent les avantages et les inconvénients des protecteurs les plus courants.



»»»



LA PROTECTION AUDITIVE



 Montées sur un casque de sécurité, elles peuvent offrir une protection moindre  Plus facile et plus rapide d’obtenir un que le modèle avec arceau bon ajustement que les bouchons  Efficacité diminuée par les branches de  Atténuent un peu plus les sons lunettes, les cheveux et les bijoux se graves que les bouchons trouvant entre les coussinets et la tête  Durée de vie assez longue  Moins confortables dans un milieu chaud et humide  Efficacité diminuée lors de température froide



Avantages  Peu coûteux à l’achat  Entretien quotidien non requis  Offrent un meilleur ajustement que les bouchons prémoulés ou semiinsérés



Bouchons prémoulés



 Très salissants au contact d’oreilles ou de mains sales  Plus long à ajuster  Usage unique  À proscrire pour toute oreille malade  Démangeaisons possibles  Efficacité réduite pour les conduits auditifs à forte pilosité



 Peu coûteux à l’achat  La portion à introduire dans le conduit auditif n’a pas à être manipulée  Peuvent être lavés et réutilisés plusieurs fois (durée anticipée : 3 jours)



Inconvénients  Choisir la grosseur adaptée au diamètre du conduit auditif  Doivent être inspectés et nettoyés avant chaque usage  À proscrire pour toute oreille malade  Démangeaisons possibles  Efficacité réduite pour les conduits auditifs à forte pilosité  La cordelette peut être entraînée dans une machine à mouvement rotatif



Bouchons semi-insérés



Inconvénients



Avantages



Avantages  Pratiques pour un port intermittent (arceau)  La portion à introduire dans le conduit auditif n’a pas à être manipulée  Peuvent être lavés et réutilisés plusieurs fois



Inconvénients  Efficacité limitée parce que les bouchons ne font que s’appuyer sur l’entrée des conduits auditifs au lieu d’y entrer profondément  À proscrire pour toute oreille malade  Démangeaisons possibles  Efficacité réduite pour les conduits auditifs à forte pilosité  L’arceau peut interférer avec les lunettes de sécurité



La protection auditive



 Pratiques pour un port intermittent



Bouchons en mousse (ou jetables) Source Honeywell Safety Products



Inconvénients Source Honeywell Safety Products



Avantages



Source Honeywell Safety Products



Source Honeywell Safety Products



Coquilles antibruit



Il est possible d’obtenir des bouchons moulés sur mesure à la forme des conduits auditifs pour chaque oreille. De bonnes empreintes garantissent un bon ajustement et leur durée de vie est de trois à cinq ans (CSA).
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Il est possible d’obtenir des bouchons moulés sur mesure à la forme des conduits auditifs pour chaque oreille. De bonnes empreintes garantissent un bon ajustement et leur durée de vie est de trois à cinq ans (CSA).
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le bruit dans la construction - ASP Construction 

présente chez une personne ayant une audition normale. Le seuil de tolérance au bruit de cette personne est plus faible que chez une personne non atteinte.










 


[image: alt]





Sans titre-1 - ASP Construction 

Utiliser ces outils aux seules fins pour les- quelles ils ont ... vis) qui pourraient nuire au clouage et entraÃ®ner le ... Ne jamais laisser ces outils sans surveil- lance.
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protection auditive & in-ear-monitors - Earcare 

Le plus linéaire de la série PRO ... et du monde ! .... FILTRES ACOUSTIQUES SPECIFIQUES MUSIQUE ... Parfaitement linéaire sur les basses fréquences,.
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protection auditive & in-ear-monitors - Earcare 

Muni d'un filtre acoustique linéaire, Pacato permet une réduction du niveau sonore .... Une gamme complète pour une réponse précise à toutes les exigences ...
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La prudence est de mise Un travailleur est ... - ASP Construction 

dégagés par des bactéries anaérobies (sans oxygène) lors de la décomposition de la matière organique et le déversement de subs- tances toxiques produisant ...
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Élingues et accessoires de levage - ASP Construction 

danger. ▷ S'assurer que le matériel d'élingage (élingues, cosses, protecteurs, accessoires) est en bon état et qu'il est approprié aux charges qui seront levées.
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L'inspection annuelle, c'est sÃ©rieux Choisir la ... - ASP Construction 

l'effet de pendule, soit l'oscillation et les rebonds du travailleur Â», expose. Louise Lessard, conseillÃ¨re en prÃ©- vention Ã  l'ASP Construction. Toutefois, avec ...
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La Perception Auditive - Association ACAR 

recherchant les relations entre les propriétés physiques des sons reçus et les sensations ..... les vibrations sonores, les variations de pression sont appliquées ...
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La Perception Auditive - Association ACAR 

C'est dans l'oreille interne que l'énergie mécanique est transformée en énergie ...... Dans une pièce de dimensions moyennes, la conservation de la stéréo.
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Les principales causes de la perte auditive 

starkey.fr/trouver-un-professionnel. Ototoxicité. Croyez-le ou non, des médicaments comme l'aspirine, certains antibiotiques et certains anticancereux peuvent ...
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ASP for Construction and Validation of Regulatory ... - Verimag 

the case in systems biology, i.e. the study of interactions between the components of ...... behaviors (see section 5.4.2.1) as CTL like formulas of the form EFÏ•. ...... Three topics will be discussed about the new way for modeling GRNs that is.
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ASP for Construction and Validation of Regulatory ... - Verimag 

the case in systems biology, i.e. the study of interactions between the components of biological systems. ... Note that a nice and classical traditional introduction to Thomas ... In the second part, in section 5.4.3, we will develop how. ASP inferen
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P. Canuel - ASP mines 

d'information, de conseil et d'assistance technique, ainsi que de recherche en matiÃ¨re .... M. Claude BÃ©nard, FÃ©dÃ©ration de l'industrie manufacturiÃ¨re CSN, Les Mines Seleine ... mines Ã  ciel ouvert et 15,6 % dans les activitÃ©s connexes au sect
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La fonction protection 

Groupe: Date: TECH 14. La fonction protection. BUT DU LABORATOIRE. Observer le fonctionnement d'un dispositif de protection dans un circuit électrique.
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Protection de la biodiversité 

Article 2. Siège social. Article 3. Objets. Article 4. Sceau. SECTION B — LES .... l'élection d'un minimum de sept et d'un maximum de quinze représentants des ...
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Fiche 6 - ASP mines 

Ils doivent comporter un dégagement suffisant entre les machines, les installa- tions ou les dépôts de matériaux pour que les travailleurs puissent accomplir leur ...
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P. Canuel - ASP mines 

Alain Croteau, coprÃ©sident syndical, et Denis Chiasson au Conseil depuis 2010 ainsi .... M. Guy Robert, FÃ©dÃ©ration de l'industrie manufacturiÃ¨re CSN. M. AndrÃ© ...
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Post-Construction Modifications to Fire Protection and Life Safety 

5 avr. 2005 - NIST NCSTAR 1-1H. Federal Building and Fire Safety Investigation of the. World Trade Center Disaster. Post-Construction Modifications to Fire Protection and Life Safety. Systems of the World Trade. Center Towers. Raymond A. Grill. Duane
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Prime Ã  la construction 

Prime Ã  la construction. Commune de Bertrix. Quel montant ? Forfait de 700 â‚¬. Comment procÃ©der ? La demande de subvention est Ã  adresser au CollÃ¨ge ...










 


[image: alt]





Prime Ã  la construction 

La prime communale est fixÃ©e Ã  20% de la prime de la RÃ©gion wallonne, ... Les demandes doivent Ãªtre introduites auprÃ¨s du CollÃ¨ge des Bourgmestre et ...
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Prime Ã  la construction 

L'inscription de domicile devra intervenir au plus tard 6 mois aprÃ¨s la date ... Une attestation du notaire instrumentant faisant connaÃ®tre le montant du prix de.
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Prime à la construction 

Le service logement, auprès de José KENLER. 061/24.09.71 [email protected] · http://www.bastogne.be/commune/vie-pratique/primes-communales.
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Prime Ã  la construction 

(construction). Vous trouverez le formulaire de demande sur le site de la commune de Rouvroy http://www.rouvroy.info/index.php/admincom/articles/13/100/.
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Fiche 4 (outils) - ASP mines 

muni d'une pince pour tenir les vis si vous devez travailler dans .... destinÃ©es Ã  cette fin ;. â€¢ un fil de fer rigide ... dÃ©manchÃ©es sans risque si on les introduit entre ...
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